
 Service de sécurité incendie 
 530, boulevard Marcotte 
 Roberval (Québec)  G8H 1Z6 
 Téléphone : (418) 275-0202 
 Télécopieur : (418) 275-5576 
 

Formulaire d’autorisation 
Feu d’artifice, activité ou spectacle utilisant le feu 

 
La Ville de Roberval et le Service de sécurité incendie ne sont pas responsables de tous dommages ou torts 
qui pourraient être causés avant, pendant ou après la représentation couverte par la présente autorisation. 
 
La présente autorisation ne doit pas être interprétée comme soustrayant le responsable de l’obligation de 
se conformer à toutes les lois, règlements et normes élémentaires de prudence dans la tenue de l’activité 
couverte par la présente autorisation. 
 
Tout feu d’artifice, activité ou spectacle utilisant le feu et nuisant au bon voisinage, à la circulation ou à la 
sécurité publique doit être éteint immédiatement par la personne responsable. Suivant un avis de procéder 
et un refus d’obtempérer, l’autorité compétente peut procéder à l’extinction dudit feu, et ce, sans délai. 
 
 JE DÉCLARE ÊTRE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L’ACTIVITÉ MENTIONNÉE, DE DÉTENIR UNE 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ, ET JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE LA RÉGLEMENTATION 
DÉCRITE CI-DESSUS. 

 
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
 

Prénom :   Nom :   
Téléphone :   Cellulaire :  
Courriel :     

 

JE DEMEURE DANS LA MUNICIPALITÉ DE : 
 

 Roberval   Chambord  Lac-Bouchette 
 Saint-François-de-Sales  Saint-André  Sainte-Hedwidge 
 

No civique :   Rue :   Code postal :  
 

LIEU DE L’ÉVÉNEMENT 
 

L’endroit où aura lieu l’événement possède-t-il une adresse civique? 
 

 Oui, il s’agit de la même adresse que celle mentionnée ci-dessus. 
 

Sinon, précisez l’endroit ou l’adresse de l’événement : 
 

Endroit :     
No civique :   Rue :  
Municipalité :     

 

DÉTAILS DE L’ÉVÉNEMENT 
 

Date de l’événement :   Heure de l’événement :  
Détails de l’événement :     
     
     
     
Calibre des mortiers utilisés :      
Moyen d’extinction disponible :      

 

RESPONSABLE DE L’ÉVÉNEMENT 
 

 Le responsable présent sur les lieux lors de l’événement est le même que le demandeur. 
 



Sinon, identifiez le responsable de l’événement : 
 

Prénom :   Nom :   
Téléphone :   Cellulaire :  
Courriel :     

 

RECOMMANDATIONS (SECTION RÉSERVÉE AU SSIR) 
 
 
 
 

 

CONSIGNES À RESPECTER 
 

Activité générale 
• Le responsable de l’événement doit être majeur et demeurer sur les lieux pendant toute la durée de 

l’activité, du spectacle ou du feu d’artifice; 
• Une assurance responsabilité doit être détenue par le demandeur pendant l’événement; 
• Le demandeur, s’il n’est pas le propriétaire du terrain où doit avoir lieu l’activité, le spectacle ou le 

feu d’artifice, doit déposer à l’appui de sa demande une autorisation écrite du propriétaire. Les 
terrains qui seront assujettis aux retombées de feu d’artifice sont également considérés comme 
faisant partie du lieu de l’activité, du spectacle ou du feu d’artifice. 

 

Feu d’artifice 
• L’emplacement choisi pour le feu d’artifice est exempt de toute obstruction (fils, arbres ou autres 

obstacles) sur une distance d’au moins 30 mètres x 30 mètres; 
• Une source d’eau en quantité suffisante pour éteindre un début d’incendie, tel un boyau d’arrosage, 

un extincteur à eau ou autre sera à proximité du site; 
• Le demandeur s’engage à respecter ou à s’assurer que soient respectées les conditions et les 

exigences prévues à la présente autorisation; 
• L’événement devra être annulé si les vents ou les rafales sont de plus de 30 km/h, par mesure de 

sécurité; 
• Un croquis de l’événement, incluant les angles des mortiers, doit être fourni au moment de la 

demande d’autorisation. 
 

Avant le spectacle 
• Lire attentivement les instructions figurant sur chaque pièce pyrotechnique. 

 

Pendant le spectacle 
• Ne jamais permettre aux enfants d’effectuer la mise à feu des pièces pyrotechniques; 
• Il est interdit d’utiliser des pièces pyrotechniques à l’intérieur d’un bâtiment; 
• Il est interdit de tenir des pièces pyrotechniques dans ses mains ou dans ses poches lors de leur mise 

à feu. 
 

Le feu d’artifice, activité ou spectacle utilisant le feu peut être suspendu et la présente autorisation 
révoquée en tout temps par l’autorité compétente ou son représentant, sans préavis, dans l’un ou l’autre 
des cas suivants : 

• Lorsqu’une interdiction d’allumer un feu à ciel ouvert a été émise par le ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs; 

• Lorsqu’une interdiction d’allumer un feu à ciel ouvert a été émise par la SOPFEU; 
• Lorsqu’une des conditions énoncées à la présente autorisation ou au règlement 2023-14 n’est pas 

respectée; 
• Durant une période de sécheresse; 
• Lorsque la Ville ou son Service de sécurité incendie décrète, par avis, une interdiction de brûlage. 

 
 J’AI PRIS CONNAISSANCE DES CONSIGNES CI-DESSUS ET JE M’ENGAGE À LES RESPECTER. 
 
 

Signature du demandeur  Date 
 
 

Signature du responsable du Service incendie  Date 
 


	Cellulaire: 
	Courriel: 
	No civique: 
	Rue: 
	Code postal: 
	Sinon prfcisez lendroit ou ladresse de lfvfnement 1: 
	Sinon prfcisez lendroit ou ladresse de lfvfnement 2: 
	Rue_2: 
	Municipalité: 
	Date de lfvfnement: 
	Heure de lfvfnement: 
	Dftails de lfvfnement: 
	1: 
	2: 
	3: 
	Calibre des mortiers utilisés: 
	Moyen dextinction disponible: 
	Sinon identifiez le responsable de lfvfnement: 
	undefined_2: 
	Téléphone_2: 
	Cellulaire_2: 
	Courriel_2: 
	RECOMMANDATIONS SECTION RÉSERVÉE AU SSIRRow1: 
	RECOMMANDATIONS SECTION RÉSERVÉE AU SSIRRow2: 
	RECOMMANDATIONS SECTION RÉSERVÉE AU SSIRRow3: 
	RECOMMANDATIONS SECTION RÉSERVÉE AU SSIRRow4: 
	Date: 
	Date_2: 
	Check Box1: Off
	Check Box2: Off
	Check Box3: Off
	Check Box4: Off
	Check Box5: Off
	Check Box6: Off
	Check Box7: Off
	Check Box8: Off
	Check Box9: Off
	Check Box10: Off
	Prénom: 
	undefined: 
	Téléphone: 


